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economique, social, culture! et humanitaire, entre 
l'Universite des Nations Unies et les institutions et 
organes competents des Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Conseil de l'Universite des Nations Unies tous les 
documents de la trente et unieme session de 
l' Assemblee generale se rapportant a l'Universite; 

5. Adresse un appel a tous les Etats Membres afin 
qu'ils versent des contributions importantes au Fonds 
de dotation de l'Universite des Nations Unies et ap
portent, le cas echeant, leur appui financier et autre a 
des programmes determines de l'Universite, pour 
permettre a celle-ci d'entreprendre toutes ses activites 
tout en maintenant son autonomie sur le plan 
academique et sa viabilite sur le plan financier; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Recteur de l'Universite des Na
tions Unies, le Conseil de l'Universite et le Directeur 
general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, de poursuivre ses 
efforts pour recueillir davantage de fonds et de 
presenter a l' Assemblee generale, !ors de sa trente
deuxieme session, un rapport sur les progres accom
plis a cet egard, en meme temps que le rapport annuel 
du Conseil de l'Universite. 
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31/118. Chaire sur le non-alignement au sein de 
l'Universite des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3081 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, par laquelle elle a adopte la Charte 
de l'Universite des Nations Unies, 

Notant la proposition des pays non alignes visant a 
l'etablissement d'une chaire sur le non-alignement au 
sein de l'Universite des Nations Unies, 

1. Invite les pays interesses a proceder a des con
sultations avec le Conseil de l'Universite des Nations 
Unies et avec le Recteur de l'Universite en vue de 
mettre en application la proposition susmentionnee; 

2. Invite en outre le Conseil de l'Universite des 
Nations Unies a faire rapport a l'Assemblee generale 
lors de sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social, sur les resultats de 
ces consultations. 
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31/119. Cooperation economique entre pays en deve
loppement 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3177 (XXVIII) du 
17 decembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974 
et 3442 (XXX) du 9 decembre 1975, ainsi que la 
resolution 92 (IV) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date du 
30 mai 197639 , relative aux mesures de soutien au pro-

39 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.10), premiere partie, sect. A. 

gramme de cooperation economique entre pays en 
developpement de la part des pays developpes et des 
organisations internationales, 

Rappe/ant aussi ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Notant le Programme de cooperation economique 
entre pays en developpement adopte a la troisieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept, tenue a Manille du 26 janvier au 7 fevrier 197640

, 

Notant egalement les decisions du mouvement non 
aligne concernant la cooperation economique entre 
pays en developpement, et en particulier le Pro
gramme d'action pour la cooperation economique et 
les autres resolutions pertinentes adoptees par la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197641 , 

Notant en outre les mesures enoncees dans le rap
port de la Conference sur la cooperation economique 
entre les pays en developpement, tenue a Mexico du 
13 au 22 septembre 197642 , 

Notant que les pays en developpement ont imprime 
une impulsion irreversible a la consolidation de leur 
unite et de leur cooperation mutuelle et qu'ils souhai
tent poursuivre leurs efforts afin de renforcer encore 
cette cooperation et cette solidarite, 

Reconnaissant que, dans le contexte de la 
cooperation economique mondiale, la realisation de 
I' objectif de cooperation accrue et d'autonomie collec
tive que les pays en developpement ont fait leur 
favorisera non seulement leur developpement 
economique, mais facilitera egalement des 
negociations valables et efficaces avec les pays 
developpes concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Soulignant que des changements fondamentaux 
dans la structure des relations economiques inter
nationales existantes, sur la base de l'equite et de la 
justice, sont importants pour assurer une solution 
durable aux problemes economiques mondiaux, si es
sentielle a la promotion de la paix et de la securite 
internationales, 

Reaffirmant que les efforts de cooperation mutuelle 
accomplis par les pays en developpement ne di
minuent pas les responsabilites qui incombent a tous 
les pays dans l'etablissement de relations 
economiques justes et equitables entre eux et les pays 
en developpement et dsins la contribution au progres 
des pays en developpement, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation economique entre pays en 
developpement43 ; 

2. Prie le Secretaire general d'etudier les decisions 
pertinentes relatives a la cooperation economique 

40 Ibid., annexe V, annexe I, resolution I. 
41 Voir A/31/197. 
42 Voir A/C.2/31/7, premiere partie. 
" A/31/304 et Add. I. 
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entre pays en developpement, y compris le Pro
gramme d'action adopte par la troisieme Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept44 , le 
Programme d'action pour la cooperation economique 
adopte par la cinquieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes45 et le rap
port de la Conference sur la cooperation economique 
entre les pays en developpement46

, en vue de formuler 
des mesures d'appui appropriees permettant 
d'atteindre les objectifs de cooperation economique 
entre pays en developpement, et de presenter un rap
port ace sujet, ainsi que les incidences financieres et 
d'organisation a l'Assemblee generale, lors de sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social; 

3. Prie en outre le Secretaire general de continuer 
a faire figurer dans le plan a moyen terme de 
l'Organisation des Nations Unies une presentation in
tersectorielle des activites envisagees pour appliquer 
les resolutions pertinentes de l'Organisation sur la 
cooperation economique entre pays en developpement 
et, en cooperation avec les organismes des Nations 
Unies, de faire en sorte que le meme type de 
presentation intersectorielle soit foumi pour 
I' ensemble desdits organismes; 

4. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies d'appuyer, 
conformement a leurs procedures et a leur pratique 
etablies, les mesures de cooperation economique entre 
pays en developpement, y compris, lorsqu'on le leur 
demandera, la fourniture continue des services 
d'appui de secretariat necessaires et l'adoption 
d'autres arrangements adequats de nature a faciliter la 
tenue de reunions par les pays en developpement, en 
application des objectifs de cooperation economique 
entre pays en developpement; 

5. Accueille avec satisfaction la creation par le 
Conseil du commerce et du developpement, aux 
termes de sa decision 142 (XVI) du 23 octobre 1976, de 
la Commission de la cooperation economique entre 
pays en developpement47 , comme grande commission 
du Conseil ouverte a tous et chargee d'envisager et de 
recommander des mesures en vue de fournir, sur de
mande, dans le domaine de competence de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, appui et assistance aux pays en 
developpement pour les aider a renforcer et a elargir 
leur cooperation reciproque aux niveaux 
sous-regional, regional et interregional, conformement 
a la resolution 3362 (S-VII) de l' Assemblee generate et 
aux autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies; 

6. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
lorsqu'il prendra toutes les mesures necessaires 
demandees par le Conseil du commerce et du 
developpement dans sa decision 142 (XVI), d'aider les 
pays en developpement, sur leur demande et apres que 

44 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.10), annexe V, deuxieme partie. 

45 A/31/197, annexe III. 
46 A/C.2/31/7. 
47 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et 

unieme session, Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II, annexe I. 

la Commission de la cooperation economique entre 
pays en developpement en aura debattu et aura pris 
une decision appropriee, amener a bien des etudes sur 
des questions concretes relatives au commerce et au 
developpement, en particulier celles qui auront trait a 
la promotion de la cooperation commerciale et finan
ciere entre pays en developpement, et de communi
quer ces etudes a toutes les delegations; 

7. Prie instamment les pays developpes de donner 
un appui approprie, lorsque les pays en 
developpement le leur demanderont, a l'application 
des mesures de cooperation economique entre pays en 
developpement; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport d'activite sur toutes Jes mesures 
prises par les institutions specialisees et par les autres 
organismes des Nations Unies a l'appui des disposi
tions de cooperation economique entre pays en 
developpement. 
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31/120. Secretariat du Conseil mondial de l'ali
mentation 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3348 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a cree le Conseil 
mondial de l'alimentation conformement a la 
resolution XXII adoptee le 16 novembre 197448 par la 
Conference mondiale de l'alimentation et a prie le 
Secretaire general, agissant en consultation avec le Di
recteur general de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, d'etablir le 
secretariat du Conseil, 

Notant que le Conseil mondial de l'alimentation a 
adopte un reglement interieur49 comportant des dis
positions relatives a la nomination du chef et du per
sonnel du secretariat du Conseil, 

1. Decide que le secretariat du Conseil mondial de 
l'alimentation sera dirige par un Directeur executif, 
qui sera nomme pour un mandat de quatre ans par le 
Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies, en consultation avec les membres du Conseil et 
avec le Directeur general de !'Organisation des Na
tions U nies pour l'alimentation et !'agriculture et 
compte dument tenu du principe de la rotation 
geographique; 

2. Decide en outre que le Secretaire general, agis
sant en consultation avec le Directeur executif du 
Conseil mondial de l'alimentation, nommera le per
sonnel dont le secretariat du Conseil aura besoin en 
tenant compte, outre les considerations de 
competence professionnelle, de la necessite d'assurer 
une repartition geographique equitable et en evitant la 
nomination de personnes qui exercent en meme temps 

48 Voir Rapport de la Conference mondiale de /'alimentation 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.75.11.A.3}, 
chap. II. 

49 Documents officiels de I' Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 19 (A/31/19), annexe IV. 


